
Valorisons nos brimbelles pour l’économie locale et dans le respect des écosystèmes !  

Un projet expérimental à Ventron  

en partenariat avec le PNR des Ballons des Vosges, la Chambre d’Agriculture des Vosges et un professionnel 

 

Brimbelles : de la lande à l’assiette   

Les brimbelliers sont des arbustes sauvages incontournables dans les écosystèmes des Hautes Vosges 

et participent à des paysages remarquables, que ce soit en forêt ou en milieu ouvert (landes). Les 

landes, en particulier, sont des espaces fragiles, car susceptibles de s’enfricher rapidement si elles ne 

sont pas entretenues par l’homme ou les animaux.  

Des brimbelles, pour notre économie locale et la qualité de nos paysages  

Malgré la forte présence des brimbelliers dans nos paysages, le constat est sans appel : faute 

d’approvisionnement local régulier et suffisant, les professionnels de la restauration se tournent 

aujourd’hui massivement vers des brimbelles importées, en provenance d’autres massifs français ou 

européens.  

Un projet expérimental est porté par le PNR des Ballons des Vosges, avec l’appui de la Chambre 

d’agriculture des Vosges, des collectivités locales et un réseau de professionnels agricoles, avec 

notamment l’objectif d’améliorer les circuits locaux de cueillette et de commercialisation de la 

brimbelle. Ce projet bénéficie de l’appui de la région Grand Est, du département des Vosges et de l’Etat, 

via le Commissariat de Massif des Vosges.  

Pour atteindre cet objectif, il convient d’améliorer les conditions de cueillette sur des parcelles précises. 

Depuis l’an dernier, le principe de « conventions de cueillette » est testé sur quelques secteurs du Parc, 

avec comme signataires le propriétaire (souvent la commune), l’éleveur locataire et un agriculteur-

cueilleur. La convention définit, au cas par cas sur une parcelle de lande, les modalités d’entretien 

(pâturage, débroussaillage etc), les conditions d’accès pour l’agriculteur-cueilleur et pour les cueilleurs 

locaux (les habitants). Bien entendu, les modalités doivent permettre le maintien, voire l’amélioration 

de la qualité écologique du site.   

Entretenir les landes, pour le maintien et le retour de la 

brimbelle 

Entretenir ou réouvrir des landes à brimbelle demande un vrai 

savoir-faire, pour que la plante se développe bien.  En s’appuyant 

sur des situations concrètes, le projet permet peu à peu de 

capitaliser des expériences et d’enrichir collectivement nos 

compétences sur le sujet. A terme, ces connaissances feront 

partie des outils qui permettent aux propriétaires (communes ou 

privés) d’être accompagnés pour restaurer ou maintenir des landes menacées par un risque 

d’enfrichement. 

Ventron, un des secteurs-test du projet 

Le projet est pour l’instant déployé dans 3 secteurs-test du Parc Naturel Régional, et concerne 

seulement quelques parcelles, sur quelques hectares de landes.  

A Ventron, une de ces conventions est actuellement testée avec un éleveur qui est également 

agriculteur-cueilleur et transformateur de brimbelles. La lande concernée est propriété de la 



commune, fréquentée par les habitants, et entretenue depuis plusieurs années par cet agriculteur. La 

qualité de l’entretien de la lande a un impact fort sur la bonne santé et la production des brimbelliers, 

mais aussi sur la dynamique de végétation globale et le maintien d’un paysage ouvert. Et il y en a, a du 

travail à fournir toute l’année, pour qu’une lande à brimbelles reste « en bonne santé » ! Faire pâturer 

au bon moment, avec le bon nombre d’animaux, couper les rejets de certains arbres ou arbustes, 

entretenir les clôtures, assurer un ombrage équilibré par les grands arbres (voir photo) … autant 

d’actions que le gestionnaire de cette lande assure pour son propre usage professionnel mais aussi au 

service d’autres intérêts plus généraux : cueillette par les habitants, bon niveau de biodiversité, 

ouverture du paysage.  

Un réseau de professionnels mobilisé : les agriculteurs-cueilleurs  

A Ventron comme dans les autres secteurs-test, le projet mobilise des chefs d’entreprise agricole, dont 

l’activité est de produire ou cueillir en milieu naturel des petits fruits, mais aussi des plantes 

aromatiques ou médicinales. Ces acteurs agricoles, professionnels de notre massif, sont déjà implantés 

dans nos vallées, et la brimbelle est souvent un élément phare de leur production.  

Un groupe de ces agriculteurs-cueilleurs est ainsi animé depuis plusieurs années et sensibilisé aux 

enjeux liés à la brimbelle, grâce à l’appui d’un « expert » du Massif Central. Ce travail permet la montée 

en compétence locale sur le fonctionnement de la plante, les techniques d’entretien des parcelles, la 

cueillette et la transformation.  

Et la cueillette au peigne, dans tout ça ?  

Un arrêté préfectoral interdit depuis 2021 l’usage du peigne sur tout le département des Vosges. 

Depuis 2023, les professionnels qui en font la demande peuvent obtenir une dérogation auprès des 

services de l’Etat, en lien avec une convention de cueillette telle que décrite précédemment. Pour les 

particuliers, la cueillette à la main reste à ce jour la seule autorisée.  

Sur ce sujet, le Parc et les représentants des professionnels poursuivent le dialogue avec les services 

de l’Etat pour trouver le meilleur compromis entre respect des milieux naturels et des espèces 

sensibles, et maintien d’une filière locale de brimbelles cueillies dans de bonnes conditions.  

En résumé  

Le projet, à Ventron comme dans les autres secteurs-test, a pour ambition de répondre à plusieurs 

enjeux :   

- Ecologiques : maintien de paysages ouverts et des écosystèmes associés à la brimbelle 

- Economiques : valorisation d’une ressource de proximité, production de qualité, emploi et tissu 

économique local  

- Sociaux : maintien de bonnes pratiques de cueillette par les habitants, partage d’un savoir-faire 

historique et d’une identité gastronomique  

 

 


